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Solidification de la structure et de l’équipe de haute 
direction de l’ACFC 
En 2019-2020, l’ACFC a entamé le réalignement de sa structure organisationnelle. Aujourd’hui, deux directions (Surveillance et 
mise en application d’une part, et Recherche, politiques et éducation d’autre part) regroupent les fonctions essentielles de son 
mandat, tandis que trois directions (Affaires publiques, Services intégrés et Ressources humaines) rassemblent ses fonctions 
opérationnelles. En 2020-2021, on a réorganisé et consolidé les structures des directions Surveillance et mise en application, 
Affaires publiques et Ressources humaines. Pour compléter son équipe de direction, l’Agence a également pourvu deux 
nouveaux postes clés : commissaire adjoint – surveillance et mise en application, et commissaire adjointe – recherche, politiques 
et éducation. 
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Pour nous joindre 

Site Web	 https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere
financiere.html 

Téléphone (Centre des services aux consommateurs) 
sans frais À Ottawa ou à l’extérieur du Canada 

1-866-461-2232 
613-960-4666 

Téléscripteur (pour les personnes malentendantes)  
sans frais À Ottawa ou à l’extérieur du Canada 

1-866-914-6097 
613-947-7771 

Courriel	 info@fcac.gc.ca 

Twitter	 @ACFCan 

YouTube	 FCACan 

Facebook	 FB.com/ACFCan 

Instagram	 acfc_can 

Adresse postale	 Agence de la consommation en matière financière du  
Canada  Édifice Entreprise  
427, avenue Laurier Ouest   
Ottawa (Ontario) K1R 1B9 

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere.html
mailto:iinfo@fcac.gc.ca
https://twitter.com/acfcan?lang=en
https://www.youtube.com/user/fcacan
https://www.facebook.com/ACFCan/
https://www.instagram.com/acfc_can/?hl=en
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Notre raison d’être
 
L’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) a été créée en 2001 pour protéger les droits et les intérêts 
des consommateurs de produits et de services financiers. 

Notre mandat 
L’ACFC a pour mandat de superviser les entités financières sous réglementation fédérale et de renforcer la littératie financière de 
la population canadienne. 

En tant qu’organisme de réglementation, l’ACFC surveille et supervise la conformité des institutions financières, des organismes 
externes de traitement des plaintes (OETP) et des exploitants de réseaux de cartes de paiement aux mesures de protection des 
consommateurs énoncées dans les lois, les engagements publics et les codes de conduite. 

L’Agence a également pour mandat de : 

•  sensibiliser les Canadiennes et les Canadiens à l’égard de leurs droits et responsabilités lorsqu’ils traitent avec des
 
institutions financières;
 

•  suivre et évaluer les tendances et les questions susceptibles de toucher les consommateurs de produits et de services 
financiers et les sensibiliser à leur égard; 

• élaborer et publier des recherches, du contenu, des outils et des programmes pour renforcer la littératie financière des Canadiens; 

•  favoriser la compréhension des services financiers et des questions connexes en collaboration avec les intervenants,
 
notamment les organisations gouvernementales, réglementaires et communautaires.
 

Notre vision et notre mission 

Notre vision 
Être un chef de file et un

innovateur en matière 
de protection des 
consommateurs 
de produits et de 

services financiers	 

Notre mission 
 Protéger   

les 
consommateurs 

de produits 
et services 
financiers 

Superviser 
des entités 

réglementées 

Éduquer  
Éduquer les 

Canadiens et 
renforcer leurs 
connaissances 

financières 

Nos responsabilités essentielles 
L’ACFC remplit son mandat en s’acquittant de deux responsabilités essentielles : 

•  la supervision des entités financières sous réglementation fédérale; 
•  l’amélioration de la littératie financière des Canadiens grâce à la recherche et à l’éducation. 

En sa qualité de voix faisant autorité en matière de protection des consommateurs, l’ACFC joue un rôle essentiel dans 
l’encadrement du secteur financier au Canada. La protection des consommateurs est importante pour les Canadiens et instaure 
la confiance dans le système financier canadien. 

La solide base de services internes de l’ACFC lui permet de s’acquitter de ses responsabilités essentielles et de respecter ses 
priorités. (Voir l’annexe A pour obtenir des renseignements sur le rendement en matière de responsabilités essentielles et pour 
consulter les engagements de l’Agence exposés dans le Plan d’activités 2020-2021. En 2022-2023, l’ACFC n’aura plus qu’une seule 
responsabilité principale, la protection des consommateurs, afin de mieux refléter l’approche intégrée avec laquelle elle remplit 
son mandat. 

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/entites-reglementees.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/planification/plans-activites/plan-activites-2020-2021.html
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Protéger, surveiller et éduquer : le bilan de l’année 
COVID-19 : aider les Canadiens à composer avec l’incertitude financière 
La pandémie de COVID-19 a touché tous les aspects du mandat de l’ACFC, alors que celle-ci cherchait à protéger, superviser et 
éduquer les consommateurs de produits et de services financiers dans des circonstances sans précédent. Ce rapport annuel 
contient de nombreux exemples de la façon dont l’ACFC a adapté rapidement et efficacement son approche pour protéger les 
consommateurs de produits et de services financiers en cette période d’incertitude. 

Au début de la pandémie, l’ACFC a publié COVID-19 : Gérer sa santé financière lors de périodes difficiles afin de fournir aux 
Canadiens des renseignements et des ressources pour les aider à prendre des décisions financières éclairées et à faire face 
aux difficultés financières causées par la pandémie. L’Agence a régulièrement mis à jour ce contenu au gré de l’évolution 
de l’environnement externe et de l’émergence de nouveaux renseignements. La page Web a reçu plus de 83 000 visites en 
2020-2021. D’autres pages Web de l’ACFC qui fournissaient des renseignements pertinents pendant la pandémie ont reçu plus 
de 100 000 visites. 

Le Centre des services aux consommateurs de l’ACFC est à la disposition des Canadiens pour les informer de leurs droits et de 
leurs responsabilités lorsqu’ils traitent avec des institutions financières, leur expliquer les procédures de traitement des plaintes 
dans les institutions financières et les orienter vers des renseignements et des ressources qui les aideront à prendre des décisions 
financières éclairées. Au cours de la pandémie de COVID-19, le Centre a fourni un soutien essentiel aux Canadiens, traitant plus 
de 16 500 demandes de renseignements en 2020-2021 (soit une hausse de 29 % par rapport à 2019-2020). Ces communications 
ont également fourni à l’ACFC des renseignements essentiels et opportuns sur les préoccupations des consommateurs et 
les tendances émergentes qui éclairent l’approche de l’Agence dans ses efforts en matière de supervision et d’éducation des 
consommateurs. 

L’ACFC a également lancé deux sondages mensuels, l’un sur les impacts financiers de la COVID-19 sur les consommateurs et 
l’autre sur l’utilisation des produits et services bancaires par les consommateurs pendant la pandémie de COVID-19. L’ACFC a 
publié les résultats dans un tableau de bord sur les enquêtes relatives à la COVID-19. 

En réponse à la pandémie, l’ACFC a rapidement adapté ses activités de surveillance afin de dialoguer avec les banques au sujet 
des mesures d’aide financière proposées aux consommateurs. Tout au long de la période 2020-2021, l’ACFC a communiqué 
ses attentes à l’ensemble du secteur afin de soutenir les résultats positifs pour les consommateurs et elle a surveillé de près les 
approches des banques en matière de mesures d’aide. 

L’ACFC s’est également engagée auprès d’autres membres du système fédéral de surveillance financière (notamment le ministère 
des Finances, la Banque du Canada, le Bureau du surintendant des institutions financières et la Société d’assurance-dépôts du 
Canada) dans le but de souligner d’importantes considérations en matière de protection des consommateurs et de soutenir les 
Canadiens pendant la pandémie. 

Les sections suivantes du présent rapport offrent des renseignements additionnels au sujet de ces activités. 

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/covid-19-gerer-sante-financiere.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/covid-19/sommaire-sondages-covid-19.html#toc2
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Supervision et mise en application 
L’ACFC protège les consommateurs de produits et de services financiers en surveillant les entités financières sous réglementation 
fédérale pour s’assurer qu’elles respectent leurs obligations en matière de protection des consommateurs, telles qu’énoncées 
dans les lois, les engagements publics et les codes de conduite. 

Le Cadre de surveillance de l’ACFC – entré en vigueur en 2018 et mis à jour en 
août 2020 – établit l’approche utilisée par l’Agence pour appliquer de manière 
efficace sa surveillance des banques et des autres entités sous réglementation 
fédérale. Cette approche est fondée sur le risque et axée vers les résultats. À la 

suite de la mise à jour de ce cadre, l’ACFC a continué à moderniser ses processus 
opérationnels. La phase II de ce travail a commencé durant la période 

2020-2021 et se poursuit. 

Suivi des mesures d’aide financière liées à la COVID-19 
Outre ses autres activités de surveillance, entre avril et octobre 2020, l’ACFC a assuré le suivi des mesures d’aide aux 
consommateurs que les banques ont mis en place en réponse à la pandémie. L’Agence a reçu des rapports hebdomadaires sur les 
reports de paiement approuvés par les banques en lien avec des hypothèques et d’autres produits de crédit et a surveillé l’accès 
aux succursales. Au terme des différentes périodes de report, les banques avaient collectivement reçu plus de 2,1 millions de 
demandes d’aide. 

L’ACFC a partagé de façon régulière les renseignements recueillis sur les mesures d’aide avec les autres membres du système 
fédéral de surveillance financière, afin de leur permettre de comprendre et de surveiller les répercussions de la pandémie de 
COVID-19 sur les consommateurs et le secteur financier et d’y réagir. 

Mesures d’aide des banques (avril-octobre 2020) 

To
ut
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s e
nt
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Secteur d’activité Demandes 
reçues 

Demandes 
approuvées 

Demandes 
rejetées 

Hypothèque 792 114 787 699 3 691 

Prêt 131 680 130 713 842 

Marge de crédit 122 047 127 659* 344 

Carte de crédit 659 312 631 334 18 827 

Financement 
automobile 

311 982 311 704 270 

*Certaines approbations représentent des reports offerts de façon proactive par les banques. 

Au cours de l’année, l’ACFC a répondu aux plaintes des consommateurs liées à la COVID-19 et aux questions de conformité 
et continue à évaluer l’impact de la COVID-19 sur les consommateurs de produits et services financiers et sur d’autres entités 
financières sous réglementation fédérale (EFF). 

Plaintes de consommateurs liées à la 
COVID-19 signalées par les banques 

Enquêtes ouvertes par l’ACFC sur 
des questions de conformité 

597 17 

https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/lois-reglements.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/organisation/covid-19/mesures-soutien-banques.html
https://www.canada.ca/fr/agence-consommation-matiere-financiere/services/industrie/cadre-surveillance.html
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